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         DÉCLARATION LIMINAIRE

                                                                                           
                                                          Madame la Présidente,

En cette fin de premier semestre 2021, il nous importe de revenir sur cette trop longue période
de  crise  sanitaire.  La  vie  professionnelle  et  familiale  a  pour  la  majorité  d'entre  nous,  été
profondément bouleversée.

Dès mars 2020, le  télétravail  s'est imposé pour de longs mois,  et  les stages de formation
professionnelle  en  présentiel,  ont  dû  être  réinventés.  Maintenant,  alors  que  la  situation
sanitaire  semblait  s'améliorer,  les conditions d'exercice  du télétravail  sont  au centre  d'une
négociation au niveau fonction publique. La première réponse indemnitaire liée au télétravail
n'est  pas  à  la  hauteur  des  attentes  des agents.   De manière  surprenante,  parallèlement  la
DGFIP a engagé des négociations avec les OS, sur cette thématique.

C'est dans ces conditions que le protocole télétravail nous est soumis ce jour en CT pour avis,
en anticipant la négociation en cours au niveau fonction publique.

La  période  qui  s'ouvre  et  qui  nous  l'espérons  clôturera  la  crise  sanitaire,  ne  solde pas  le
contentieux  que  nous  avons  avec  la  DG,  qui  a  méprisé  ce  que  certains  dénomment
improprement la deuxième ligne. Nous voulons parler des agents qui de par leurs missions ont
dû  être  en  présentiel  depuis  18  mois.  La  modeste  prime  utilisée  pour  mieux  diviser  le
personnel, n'était bien sûr pas à la hauteur.
Pour autant, nous opposerons jamais les télétravailleurs avec les agents en présentiel, car nous
savons  que  le  télétravail  peut  avoir  des  conséquences  nocives  sur  la  santé  physique  et
psychique  des  agents.  C'est  tout  le  collectif  de  travail  qui  est  impacté  par  cette  dualité
« présentiel » et « télétravail ».

Le  plus  grave  est  que la  DGFIP a  profité  de  la  pandémie pour  accélérer  les  réformes  et
notamment la mise en place du NRP.

Ce jour même, le Président de la République reçoit les confédérations, avec la réforme des
retraites  au  menu.  Amener  l'âge  légal  de  départ  à  64  ans  serait  une  pure  provocation.

La colère sociale pourrait prendre alors des formes totalement inattendues.     


